
.  -----m --. .- .-  .-u_----“_- -_--..----__...-I__“__ 

Conseil Cie &xlriOQ Distr. 
GENERALE 

5/22795 
15 juillet 1991 
FRANCAIS 
GRIGIWAL ; ARABE 

LETTRE.DATEE DU 15 JUILLET 1991, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DR L’IRAQ AUPRES DR L’ORGAUISATION 

DES NATIONS UNIES 

D’ordre de mon gouvernement et comme suite a nos lettres, dont la 
dernière en date (No 216) remonte au 6 juillet 1991, j’ai l’honneur de vous 
faire savoir que l’Iran a de nouveau violé les dispositions du cessez-le-feu 
entre l’Iraq et l’Iran. Voici le détail de ces violations t 

1, Entre le 7 juillet 1991 à 22 h 30 et le 8 juillet 1991 à 4 h 50, la 
partie iranienne a tiré une série de coups de feu criminel3 en direction des 
unités iraquiennes avancées, au point de coordonnées géographiques 879336, 
dans le secteur méridional (carte de Kut al-Hawashem), 

2. Le 9 juillet 1991, à 20 heures, la partie iranienne a effectué un tir de 
mortier de 60 millimetres et un tir de missile de type F RDG 7 contre des 
positions des unités iraquiennes avancees, au point de coordonnées 
géographiques 2647, dans le secteur intermédiaire (carte de Sheikh Saad), 

3. Le 13 juillet 1991, à Xl h 20, un avion de combat iranien de type F-5 a 
violé 1 ‘espace aérien iraquien, Cet appareil, qui allait de Soumar à Hairan 
et Mandali, a pénétré dans l’espace abrien iraquien sur une profondeur de 
3 kilomètres en direction de Mandali, volant & tr&s faible vitesse et à une 
altitude de 409 mètres, avant de regagner les lignes arrières iraniennes deux 
minute3 plus tard. Le même jour, à 11 h 30r un avion de combat provenant des 
lignes arrières iraniennes a violé l’espace aérien iraquien, Cet appareil, 
qui volait à une altitude de 1 000 mètres, a pénétré dans l’espace aérien 
iraquien sur une profondeur de 1 kilomètre au-dessus du poste de garde 
d’Al-Farouq avant de regagner les montagnes de Darwan, a l’intérieur des 
terres iraniennes. 

Ces nouveaux incidents, qui viennent s’ajouter aux violations répétées 
par l’Iran des dispositions du cessez-le-feu entre les deux pays, confirment 
une fois de plus que le Gouvernement iranien s’obstine à vouloir porter 
délibérément atteinte à la souveraineté et à la sécurité de l’Iraq. 
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Lo gouvernement de mon pays roaffirme que le Gouvernement iranien devra 
assumer l’ontiore responsabilit6 de tout pr6judice subi par l’Iraq du fait de 
ces violations. En vous informant de ces incidenkà, je vous prie de prendre 
toutes les me)aures requises par les dispositions et les principes de la Charte 
des Nations Unies, afin de garantir qu’jl y soit mis fin. 

Je vous serais obligt do bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

t nennim.a& 

(Sic&) Abdul Amir AL-ANl3ARP 


